
 

 

Concours des « Jardins et Maisons Fleuris 2026 » 

Le Conseil Municipal, organise le Concours Communal des Jardins et Maisons Fleuris. 

La qualité du cadre de vie est un enjeu important auquel chacun doit s’attacher. 

Fleurir, c’est créer un espace de vie aux multiples couleurs. 

          Pour participer, il suffit de retourner à la Mairie le bulletin d’inscription ci-joint. 

 
 

Cette année, le Concours est entièrement basé sur le thème : 

« Un jardin pour les oiseaux » 

Les réalisations présentées devront mettre en valeur ce thème à travers le fleurissement, les aménagements, 

les décorations ou les installations favorisant la présence des oiseaux et de la biodiversité. 

Le jury appréciera particulièrement l’implication des participants dans le respect et 

l’interprétation du thème proposé. 

• Nichoirs,  

• Mangeoires,  

• Plantations adaptées,  

• Points d’eau,  

• Décorations ou aménagements sur le thème des oiseaux 

 

RÈGLEMENT 

Le concours communal des Jardins et Maisons Fleuris a pour objectif : 

• D’encourager le fleurissement de la commune ;  

• D’améliorer le cadre de vie ;  

• De favoriser la convivialité entre habitants ;  

• De sensibiliser à la protection de la nature et des oiseaux.  

Il s’agit d’un concours convivial qui permettra, en participant au fleurissement, d’améliorer l’esthétique de 

notre village et cela pour le plaisir de tous. 

 

 
 

Pour l’édition 2026, il n’y aura pas de classement. 

Tous les participants ayant pris part au thème « Un jardin pour les oiseaux » seront récompensés. 

Chaque participant se verra remettre un assortiment de fleurs provenant directement de la serre 

communale. Cette remise sera également l’occasion de découvrir, au sein de la serre municipale, la 

qualité du travail réalisé par nos agents communaux. 

 

Les participants autorisent les organisateurs à photographier leurs réalisations et à utiliser ces clichés dans les 

supports de communication municipaux. La participation au concours implique l’acceptation du présent 

règlement  

Le Maire, 
Patrick LARROSE. 



 

 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

Concours Communal  

« Jardins et Maisons Fleuris 2026 » 

« Un jardin pour les oiseaux » 

 

L’inscription est obligatoire et doit être déposée ou envoyer par mail à la Mairie 

 avant le 22 Juin 2026 

 

Nom : ............................................................................. 

Prénom : ........................................................................ 

Adresse : ........................................................................ 

Téléphone : .................................................................... 

Je souhaite participer au concours communal « Jardins et Maisons Fleuris 2026 » et accepte le 

règlement du concours. 

 

Date : .................................... 

 

Signature :  

50286578212 


